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Procès-verbal du Conseil d’Administration  de l’ACA du 14 mai 2013 
Présents : Mesdames C.Bauerschmitt, N.Lehembre, S.Tarquiny, Messieurs F.Atger, C.Godard, R.Huet, 
R.Marion, JC. Meng 
Absents excusés ayant donné procuration : Melle M.Payen, Messieurs JM Grimal, O.Henocque 

 

 
1. Validation à l’unanimité de la Présidence de  Mr.François Atger  jusqu’à la prochaine AGO 

2. Cooptation à l’unanimité de Mr.Nicolas Blot pour le poste d’administrateur vacant  suite à la 

démission de  Mr.Alain Chatton 

3. Composition du bureau : à compter du 15 mai 2013, le bureau de l’ACA est composé de la 

manière suivante : 

Président : Mr. François Atger 
Vice-présidente : Mme Nadia Lehembre 
Secrétaire : Mme Catherine Bauerschmitt 
Trésorière : Mme Sophie Tarquiny 
Trésorier-adjoint : Mr. Régis Huet 

 
4. Commission du stud-book : à compter du 15 mai 2013, la commission du stud-book, en 

conformité avec le règlement du stud-book, est composée de la manière suivante :  

Président: Mr. Christian Depuille 
Membres: Mr. N.Blot, Mr. S.Chazel, Mr. JP de Gasté, Mr. J.P. Larrieu, Mr. R. Marion, Mr. 
Y.Plantin, Mr. D.Souppat 
 

5. Représentation de l’ACA au Conseil d’Administration de la SHF: Madame C. Bauerschmitt et  
Monsieur F.Atger  sont nommés à l’unanimité  
 

6. Fonctionnement de l’ACA 
a) Considérant qu’il ne peut y avoir qu’un seul programme d’Elevage à l’ACA (voir PJ), dans 

lequel on distingue 2 orientations : l’Endurance et le Show, le C.A décide de proposer à la 
prochaine AGO une modification du règlement intérieur de l’ACA  et notamment, la 
suppression des 2 commissions.  

Pour mémoire : un programme d’élevage a pour objectif l’amélioration globale d’une 
production en vue de sa mise en marché.  
Le CA fait remarquer que le  volet « CPCAS » ne peut être inclus dans le PE, d’une part, parce 
que les disciplines qu’il propose ne représentent pas un marché pour le cheval arabe  et 
d’autre part, parce que ses actions sont orientées vers les utilisateurs.  
Le travail du CPCAS est une action de promotion du Cheval Arabe dont il véhicule l’image de 
polyvalence. 

 
b)  « Les groupes de travail » sont les suivants : groupe « Show » (à constituer) animateur : 

Régis Huet, groupe « CPCAS » animateur : J.C.Meng, groupe  « Etalons » animateur : 
S.Tarquiny,  groupe « Indices » animateur : N.Blot,  groupe  « Présidents de GECE »,  
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groupe « Présidents des ACA régionales », groupe  « Formation des Juges » animateur : 
C.Bauerschmitt.  

Ces groupes ont un rôle consultatif. Ils établissent des projets qui ne deviennent exécutoires 
qu’après validation par le C.A. Les groupes peuvent être dissouts et de nouveaux groupes 
créés en fonction des besoins. 

 
7. Gestion des ressources de l’Association  

Il est décidé de ne pas revenir sur les engagements pris par le précédent Conseil 
d’Administration concernant le montant des aides accordées par l’ACA  

 aux 3 concours ECAHO B (4000 €) 

 aux 4 concours ECAHO C (2000 €) 
Le montant de l’aide de l’ACA aux 4 concours CPCAS 2013 est fixée à 2000 € et pour les 
concours régionaux (avec au moins 1 épreuve de sport) à 600 €. 
Ces aides ne seront accordées qu’aux associations « en règle » c’est-à-dire ayant dûment 
cotisé en 2013, ayant envoyé au secrétariat leurs statuts, la composition de leur CA et le 
compte-rendu de leur A.G ayant statué sur les comptes 2012. Un compte d’exploitation 
détaillé de la (des) manifestation(s) est également demandé. 

 
 

8. Projets communication 
a) Le CA donne son accord pour la réalisation d’un nouveau site WEB tenant compte des 

nouvelles orientations de l’ACA et incluant de nouvelles fonctionnalités notamment  la 
possibilité d’inscription en ligne au P.E Endurance et pour les adhérents, de poster des 
annonces au moyen d’un formulaire type.  

Ce projet fait partie des actions subventionnables par le MAAF et fera également l’objet d’un 
dossier Fonds Eperon. 
 
b) Réalisation d’images : un devis a été demandé à Philippe Menu pour la réalisation rapide 

d’un film mettant en valeur l’élevage et la valorisation des chevaux arabes, DSA et 
d’endurance. Ce film sera projeté sur les manifestations où l’ACA sera présente : 
Championnat d’Europe d’Endurance à Most (République Tchèque), Championnat du 
Monde des Jeunes Chevaux, Equitalyon et Paris-Villepinte. 

 
9. Championnat de France du Cheval Arabe 

Cette manifestation aura lieu comme prévu à Pompadour grâce à un travail d’Equipe. 
 

10. Coupe de France du Cheval Arabe 
Le règlement 2013 a été finalisé et sera diffusé rapidement. 
 

11. Organisation d’un concours ECAHO lors du Salon du Cheval de Toulouse 
Après avoir entendu les arguments des membres concernés par le show, le CA décide que 
seul un concours Régional D pourra être organisé lors de ce salon. 
 

 
 

 
 

 


